
A N N E X E  N °  4



SCHEMA DU DEROULEMENT DE LA PROCEDURE

Dernière réunion
du CE ou des DP

Entretien préalable

Remise au salarié par l'employeur :
- Document d 'information sur le PARE-anticipé
- Dossier d'acceptation du PARE-anticipé

Lettre de licenciement mentionnant le délai de 8 jours pour
faire connaître son acceptation et déposer son dossier
à l'Assédic du lieu de son domicile

Première présentation de la lettre de licenciement au salarié

Présentation physique du salarié à l'Assédic du lieu de
son domicile avec :

- son dossier d'acceptation du PARE-anticipé et
notamment toutes les pièces nécessaires à une IDE

- son attestation d'employeur
- sa lettre de licenciement

22 jours maximum

J = 0

J + 8

J + 30
maximum

8 jours maximum

Entretien individuel à l'ANPE  pour l'examen des capacités
professionnelles + si nécessaire un bilan de compétences
approfondi

FIN DE CONTRAT DE TRAVAIL


